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Mise en œuvre de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
Exprimez votre point de vue sur le plan d’action provisoire
Les Premières Nations, les Inuits et les Métis peuvent participer à la deuxième phase en répondant aux questions suivantes :
1. Quels sont les éléments que vous aimez dans le plan d’action provisoire?
2. Que faudrait-il ajouter pour combler les lacunes ou rendre le plan plus complet?
3. Avez-vous d’autres commentaires à faire au sujet du plan d’action provisoire?
[bookmark: _GoBack]Vous pouvez soumettre vos commentaires par courriel ou par la poste :
Courriel : Declaration@Justice.gc.ca
Adresse postale :
Secrétariat de la mise en œuvre de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies
Ministère de la Justice Canada
275, rue Sparks
Ottawa (Ontario)
Canada K1A 0H8  
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